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PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
 
 
 
PRENEZ AVIS, que lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 5 décembre 2011, le «RÈGLEMENT    
NO 557-2, RELATIF À LA PROTECTION ET LA PRÉVENTION DES INCENDIES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-
KINGSEY»  a été adopté. 
 
La nature et l’effet de ce règlement sont de fixer certaines règles favorisant la prévention des incendies et 
encadrant entre autres certaines pratiques.   
 
Ledit règlement est déposé au bureau municipal, situé au 1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey, où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures régulières d’ouverture. 
 
 
DONNÉ à Saint-Félix-de-Kingsey ce 8e  jour du mois de décembre 2011. 
 
 
 
 
 
Nancy Lussier, g.m.a. 
Directrice générale / secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 


